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POINT DE VUE

Marketing legs et héritages

L'agence one marketing services AG
effectue des analyses périodiques du
marché des dons en Suisse. En 2007,

elle a publié une étude1 sur les thèmes

du testament, des legs et des héritages.

Une interview avec Claudio Bec-

carelli, directeur de projet chez one

marketing services AG, qui s'occupe
en priorité d'organisations à but non
lucratif et d'institutions culturelles.

Katja Schori - chargée des relations

publiques dans le domaine Marketing &
Communication, Pro Senectute Suisse

A quel moment de la vie rédige-t-on son

testament — si on décide de le faire?
En Suisse, près de 48% des personnes
interrogées de plus de 60 ans ont déjà

rédigé leur testament. 50% de ces

personnes l'on fait après leur 60e anniversaire.

Une grande majorité rédige son

testament entre 60 et 64 ans, ce qui est à

mettre en rapport avec les changements

qui se produisent dans la situation
professionnelle à cette période de la vie.

Pour quelle raison les organisations
d'utilité publique sont-elles ou non
inclues dans le testament?

La plupart des personnes interrogées
mettent en avant leur relation personnelle

avec l'organisation. Que ce soit

parce qu'elles-mêmes ou un proche sont

ou étaient concernés d'une manière ou
d'une autre par les buts de l'organisation,

ou bien parce qu'elles ont eu recours à

ses prestations. Ces personnes souhaitent

que l'organisation puisse continuer
à agir après leur mort. Le désir d'accomplir

une bonne action joue également un
rôle important.

L'obstacle le plus important pour un
legs en faveur d'une organisation est la

présence de descendants. Un pourcentage

étonnamment élevé des personnes
interrogées avoue n'y avoir jusqu'alors
même pas pensé.

La totalité des dons se partage entre
dons privés ou legs et héritages. Comment

estimez-vous l'importance des legs

et des héritages sur le marché des dons

en Suisse, aujourd'hui et à l'avenir?
Ces dernières années, la concurrence
s'est sensiblement accrue sur le marché
suisse des dons. La tension augmente
en particulier sur les dons privés
générés par des publipostages classiques

- pierre angulaire traditionnelle de

toute collecte. La plupart des organisations

enregistrent dans ce domaine des

signes de stagnation, voire une baisse

des rentrées. Cela a pour conséquence

que chaque organisation doit engager
une débauche de moyens pour
augmenter les dons. Dans ce contexte, les

grands dons - en particulier en cas de

succession - se sont développés de

manière extrêmement positive.

Quels sont les besoins d'une organisation

sans but lucratifpour s'imposer sur
le marché des legs et des héritages?
Tout d'abord, il est nécessaire d'avoir
conscience, au niveau de l'organisation
interne, qu'il ne s'agit pas d'une affaire
«louche». Les legs et les héritages
représentent (non seulement du point de vue de

l'efficience des coûts) un outil de

financement essentiel pour les organisations
d'utilité publique. Si l'on est convaincu
de cet état de fait, le marketing peut alors

1 Beccarelli, C./Wagner, R., Studie Testamente, Erbschaften,

Legate, Zurich, 2007. L'étude peut être empruntée à

la bibliothèque de Pro Senectute Suisse (coordonnées à

la page 8).

être systématisé et amélioré sans grands

moyens. Cela représente bien entendu

certaines contraintes, notamment en ce

qui concerne la tonalité de la

communication, la transparence et l'établissement

des comptes. Aucune organisation
d'utilité publique ne peut aujourd'hui se

soustraire à cette évolution.

Le marketing des legs
et des héritages n'est pas

une affaire «louche».

Quelles sont les atouts de Pro Senectute

dans une collecte de fonds?
La fondation dispose d'un fort potentiel
encore inépuisé, tout simplement grâce
à ses buts et au fait qu'elle recueille déjà
des legs et des héritages. Pour le

moment, les moyens disponibles vont tout
simplement à d'autres organisations qui
ont des buts similaires.

Laisser un souvenir indélébile
Testament: ce qu'il faut savoir

SENECTUTE
Pour la vieillesse

Pro Senectute a publié la brochure
«Laisser un souvenir indélébile -
Testament: ce qu'il faut savoir» sur les

thèmes de l'héritage et de la succession

(disponible en allemand, français
et italien). A commander chez Pro

Senectute Suisse, www.pro-senectute.ch
(exemplaire gratuit à l'unité, CHF 2 —

l'exemplaire à partir de 7)
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